
 

 

  Délibération 
 
Commission de la formation et de la vie universitaire | CFVU   
Séance plénière du lundi 26 janvier 2026 
Délibération n°2026-008 

 
[Délibération] Convention de coopération relative à la mise en place 
de la réforme du 1er cycle des études en santé PASS et L.AS 
 
VU le code de l'éducation ; 
VU le code de la santé publique ; 
VU la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de 
santé ; 
VU l’arrêté du 21 décembre 2021 portant modification de plusieurs arrêtés relatifs aux formations de 
santé ; 
VU l’arrêté du 4 novembre 2019 relatif à l'accès aux formations de médecine, de pharmacie, 
d'odontologie et de maïeutique ; 
VU l’arrête du 29 juin 2023 modifiant l'arrêté du 4 novembre 2019 relatif à l'accès aux formations de 
médecine, de pharmacie, d'odontologie et de maïeutique ; 
VU le décret n°2023-538 du 29 juin 2023 portant modification des dispositions relatives aux conditions et 
modalités d'admission aux formations MMOP ; 
VU les statuts de l’université d’Orléans. 
 

     
Considérant ce qui suit :   

Il revient à la Commission de la formation et de la vie universitaire d’adopter les modalités 
d’organisation de la première année des études de santé entre l’université de Tours et l’université 
d’Orléans dans le cadre de la création du Département de la Formation Médicale.    
 
Cette convention concerne les étudiants inscrits :   

• en Parcours Accès Spécifique Santé à l’université de Tours suivi au sein de l’université 
de Tours ou au sein de l’université d’Orléans.   

• en L.AS dans une des deux universités d’Orléans et de Tours.  

 
Après en avoir délibéré,  

Article 1 : La CFVU adopte à l’unanimité la convention de coopération relative à la mise en place 
de la réforme du 1er cycle des études en santé PASS et L.AS. 

 

 

 

 

 

 



Article 2 : La présente délibération sera publiée sur son site internet et transmise sans délai au 
recteur de la région académique, chancelier des universités. 

 
 

 Effectif statutaire :  40  Quorum :  Atteint  
 Membres en exercice :  36  Membres présents :  19  
    Membres représentés :  5  
    Total :  24  

 

Décompte des votes :  
 Abstentions :  0  Suffrages exprimés :   24  
 Votants :  24  Pour :   24  
 Blancs ou nuls :  0  Contre :   0  

 

La délibération est adoptée. 
Fait à Orléans, le 04/02/2026 
 
  
 

Le Président du Conseil Académique 
 

 Romain ABRAHAM 


